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LE MOT DU MAIRE  
 

Une nouvelle année se présente avec, on l'espère, beaucoup de joie, de bonheur et de 

réussite.  

 L'équipe du conseil municipal vous présente ce nouveau bulletin dans lequel sont  

retracées toutes les diverses activités tant communale s qu'associative s de l'année passée. 

 

 Faire le point sur le temps passé est nécessaire mais l'important est de regarder vers 

l'avant et de préparer l'avenir.  

 L'année 2015 sera une année d'élections. Nous élirons au mois de mars les Conseillers 

Départementaux et en fin d'année nous choisirons les Conseillers Régionaux.  

 

 Durant ces prochains mois quelques changements apparaîtront   dans l'organisation 

communale : 

  -Depuis le 1° janvier, de nouvelles compétences ont été transférées à la 

C.C.L.O : l'éclairage public , la propreté urbaine ainsi que l'entretien des espaces verts et des 

cimetières. Reste  à la charge de la commune l'entretien du stade et des espaces privés de la 

commune. 

 

- A compter du 1° avril le ramassage des poubelles se ra organis® afin dõobtenir 

le même service sur tout le territoire de la CCLO.  Vous aurez davantage 

dõinformations plus en avant dans ce bulletin.  

 

  Je pense qu'il n'est pas inutile de rappeler que le tri sélectif est très important 

pour la nature  et financièrement pour nos collectivité s. Il n'est pas inutile de rappeler à un 

peu de civisme pour préserver l'environnement, la propreté des sites, la propreté de notre 

commune. 

 

 Durant les deux années qui viennent, la commune, avec l'appui et le financement de la 

C.C.L.O., va instruire un Plan Local d'Urbanisme. Ce Plan est nécessaire pour soutenir le projet 

du Gérontopole, qui, avant de voir le jour, devra passer par trois années de procédures et 

d'études.  

 

 Pendant que j'écrivais ces quelques lignes, comme vous, j'ai été informé de cet 

eff royable attentat contre le symbole de la Liberté, «  CHARLIE HEBDO ». 

 Cet acte est terrifiant, inimaginable, inqualifiable par sa cruauté. Malgré la tristesse 

et  le désespoir qui nous gagnent, nous devons rester unis dans l'adversité. La Tolérance et 

l'Am our doivent nous guider et nous aider pour construire ce monde de liberté et de bi en être 

auquel nous aspirons tous pour nos enfants.  

  

 A l 'aube de cette nouvelle année, l'ensemble du conseil municipal et le personnel 

communal se joignent à moi pour vous souhaiter les meilleurs vïux, une bonne sant®  ¨ vous et 

à  vos familles.  

         Henri POUSTIS  
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LõACTUALITE COMMUNALE 
 

AMÉNAGEMENT PLACE PRINCIPALE  
 

Les travaux dõenfouissement des réseaux 

Télécom et EDF,   confi®s ¨ lõentreprise 

BOUYGUE ENERGIE SERVICES 

(URRUGNE) sont en partie terminés. Des 

poteaux et des lampadaires ont été retirés 

et des nouveaux ont pris place. La CCLO qui 

prend la compétence éclairage public à 

compter du 1er janvier 2015, complétera le 

dispositif dõ®clairage lors de lõam®nagement 

de la place. 

Le montant des travaux dõenfouissement 

sõ®lève à 148 505 û et son financement est 

le suivant  : 

-participation du SDEPA  : 58  638 û 

-TVA préfinancée par le SDEPA  : 20  886 û 

-Participation France Télécom  : 1708 û 

-Participation de la commune sur emprunt 

auprès du SDEPA : 61 783 û 

-Participation de la commune sur fonds 

libres  : 5490 û 

 
 

 

 

Au 1er janvier 2015, du fait de sa prise de 

comp®tence, la CCLO r®cup®rera lõensemble 

des emprunts engagés par la commune 

auprès du SDEPA. 

Pour ce qui est  de la continuité des 

travaux, d es démarches sont entreprises 

auprès de la CCLO afin que cette dernière 

tienne ces engagements pour 2015.  

 

GERONTOPOLE 
 

Fin octobre, les représentants du groupe 

« Bel Age », Messieurs DIHARCE et 

LOUDIERE ont sollicité des rencontres 

avec les chefs de service  de la CCLO et la 

mairie afin dõaffiner leur projet. Par 

ailleurs, ils se sont également approchés 

des propriétaires terriens afin de  leur 

faire une offre dõachat. 

De gauche à droite  : MM LOUDIERE, POUSTIS et 

DIHARCE 

Le Conseil municipal a demandé la révision 

de la carte communale compte tenu des 

informations sur le projet du 

« Gérontopôle  ». En effet, le projet sur le 

ter ritoire communal se précise et peut 

°tre qualifi® dõenjeu majeur pour la 

commune. Cela nécessite une évolution du 

zonage de la carte com munale pour tenir 

compte de la totalité du projet planifié sur 

plusieurs années. Aidé par le service 

urbanisme de la CCLO et au regard de 

lõampleur du projet, le conseil municipal a 

d®cid® lõ®laboration du plan local 

dõurbanisme (PLU) sur lõensemble du 

ter ritoire communal.  

Réaliser un PLU est une démarche lourde, 

fastidieuse, onéreuse et elle va se dérouler 

sur 2 ou 3 ans. Bien entendu, le Groupe 

« Bel Age » devra nous apporter des  

signes forts au niveau de son pr ojet  de 

gérontopôle sans quoi les élus mett ront fin 

¨ cette d®marche. Le co¾t dõun PLU est 
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dõenviron 6 0 000 û, pris en charge en 

grande partie par la CCLO. En comparaison, 

le co¾t dõune carte communale est de 

10 000 û. 

 

PROJET ACQUISITION ECOLE PRIVÉE  
 

Apr¯s avoir reu ¨ la fin de lõann®e scolaire 

2013 un courrier du Directeur Académique 

des Services de lõEducation Nationale de 

PAU informant la fermeture de lõ®cole 

primaire Sainte -Marie, le Conseil Municipal 

avait préempté sur une future vente des 

biens. 

Courant 2014, M onsieur PONTOIZEAU , 

agent immobilier pour les notaires,  en 

charge de la vente, sõest rapproché de la 

commune afin que cette dernière lui fasse 

une offre.  

La municipalité est intéressée par la 

position g®ographique de lõ®cole et du 

terrain constructible attenant. Depuis 

plusieurs années, le projet dõune maison 

pour tous est en attente de fonc ier. La 

commune a alors : 

-sollicité les Domaines pour une estimation  

-demandé et obtenu un certificat 

dõurbanisme sur le terrain entre lõ®cole 

Sainte Marie et le presbytère  

-pris connaissance des dossiers amiante, 

plomb, termites.   

Suite à cela, Monsieur le Maire a transmis 

un courrier à  Monsieur PONTOIZEAU 

lõinformant de lõoffre faite pour lõachat de 

lõ®cole priv®e ¨ lõAPEC. La commune propose  

150 000 û, acte en mains, pour lõacquisition 

des biens situés sur les parcelles section C 

130, 131, 132 et 417.  

 

PERSONNEL COMMUNAL  
 

¶ Cécile RÉCALDE, dont son souhait était  

de se rapprocher de son domicile, a 

demandé sa mutation dans les services de 

la commune de LAHONTAN au 1 er 

novembre 2014. En poste à CASTÉTIS 

depuis le 1er septembre 2008, Cécile a 

assuré le secrétariat de mairie à raison de 

12 heures par semaine. Nous la remercions 

pour tout ce quõelle a apport® et nous lui 

souhaitons plein de réussite s dans ses 

nouvelles fonctions.  

¶ Audrey PÉAN, qui travaillait 20 heures 

par semaine sur la commune de CASTETIS 

a démissionné au 31 décembre de la 

commune de BAIGTS DE BEARN. Elle 

assurera lõint®gralit® du secr®tariat de 

CASTETIS pour une durée de travail de 

32 heur es par semaine. 

¶ Pierrette BONNACIÉ a fait valoir ses 

droits à la retraite au 1 er janvier 2015. 

Elle a passé 7 années au service des 

enfants, au sein du groupe scolaire que ce 

soit en tant que cantinière, agen t de 

nettoyage ou à la garderie.  Pierrette a 

tou jours montré un grand 

professionnalisme. Pour tout ce quõelle a 

donné, nous lui souhaitons beaucoup de 

bonheur. 

 
C®cile et Pierrette ont ®t® ¨ lõhonneur lors du repas de fin 

dõann®e 

 

¶ Dans le cadre du transfert de 

compétence « espaces verts  » à la CCLO au 

1er  janvier 2015, de nombreuses réunions se 
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sont tenues avec les communes de 

BALANSUN, CASTETIS, SALLESPISSE, 

BAIGTS DE BEARN, RAMOUS, SAULT DE 

NAVAILLES, SAINT GIRONS, BELLOCQ , 

SALLES-MONGISCARD,  BONNUT  et 

LANNEPLAA. Lõobjet ®tant de trouver le 

bon ratio entre les besoins et le personnel 

non transféré à la CCLO.  

Ainsi CASTETIS va conserver Christian 

LESCLAUZE pour une durée de travail de 

24 heures par semaine.  

Christian aura également un contrat de 

travail de 16 heures par semaine avec la 

commune de SALLESPISSE dont 6 heures 

quõil devra effectuer sur la commune de 

BALANSUN (mise à disposition).  

 

¶ Fin septembre, afin de palier ¨ lõarr°t 

maladie de Pierrette BONNACIÉ puis à 

son départ à la retraite, Madame Claudine 

JOUANLONG  a été recruté e pour la 

remplacer. A compter du 1 er janvier 2015, 

un CDD pour une durée de 8 mois lui sera 

proposé. 

 

 
Claudine et Virginie, nos deux nouvelles recrues du groupe 

scolaire  

 

 

 

REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL  
 
¶ Le Comité Syndical du SIVU 

BALANSUN/CASTETIS  a  pris les 

compétences garderie, activités 

périscolaires et temps scolaire. Cette 

prise de compétence s prendra effet au 1 er 

janvier 2015 avec le transfert des agents 

comme suit : 

-Mme LAMARQUE  : contrat de 9,50 

heures au SIVU et 12,50 heures avec 

CASTETIS  

-Mme FERNANDES DE SOUSA : contrat 

de 9,50 heures au SIVU et 7,50 heures 

avec CASTETIS  

-Mme TURPIN  : contrat de 5,50 heures au 

SIVU et 10,50 heures avec BALANSUN  

-Mme JOUANLONG  : contrat de 1 heure 

au SIVU et 16 heures avec CASTETIS  

 

-Mme TORAL : contrat de 22 heures a u 

SIVU et 11 heures avec BALANSUN  

 

-Mme LE MOEL : contrat de 18 heures au 

SIVU et 1 heure avec CASTETIS  

 

Le SIVU se dote ainsi dõun fonctionnement 

identique  à celui des regroupements 

pédagogiques intercommunaux du 

département. Pour le personnel, rien ne 

change (r®gime indemnitaire, prime, etcé) 

si ce nõest le fait que nos agents auront 

deux bulletins de salaire.  

 

¶ Le premier trimestre a vu la mise en place 

des rythmes scolaires. Nos agents ont 

montré un grand engagement afin que tout 

se déroule dans les meil leures conditions. 

Les enfants ont bien adhéré  aux activités 

proposées. I ls ont présenté , lors du 

marché de Noël , leur création . Ce jour là, 

en présence des intervenants extérieurs 

théâtre et capoeira , une pet ite restitution 
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de leur travail a également été  proposée 

aux parents.  

 

 
Théâtre  

 

 
Capoeira 

¶ Le SIVU a demandé à la société ACIP une 

remise en ®tat du serveur de lõ®cole de 

BALANSUN ainsi que la réparation et le 

paramétrage des PC portables.  

Une borne wifi a également été installée 

sur lõ®cole de CAST£TIS. Lõensemble de 

ces prestations pour un coût de  2  382 û 

TTC. 

 

FINANCES  

 

Du fait du transfert dõagents au SIVU, le 

compte administratif et le budget pri mitif 

ont ®t® vot®s en cette fin dõann®e. 

 

Le compte administratif  

 

Le résultat global de clôture du compte 

administratif du SIVU est de 20  511,18 û. 

 

Le budget primitif  

 

Le budget de fonctionnement du SIVU 

sõ®quilibre ¨ 96 231.66 û. 

 

Le budget dõinvestissement du SIVU 

sõ®quilibre ¨ 2 500 û.

 

BATIMENTS COMMUNAUX  
 

¶ Mme WOIRIN, architecte, a été 

contacté e afin de nous transmettre  un 

diagnostic sur lõaccessibilit® des personnes 

handicapées sur nos bâtiments. Suite à 

cela, nous lui avons demandé de réaliser  un 

devis estimatif pour effect uer le dossier 

dõappel dõoffres et la ma´trise dõïuvre. Les 

bâtiments sur lesquels la municipalité doit 

revoir lõaccessibilit® sont lõ®cole, la 

garderie  et la mairie. Le coût estimatif est 

de 80  000 û TTC.  

Préalablement à ces travaux, la mairie se 

doit de faire un diagnostic amiante sur ces 

deux b©timents. LõAPAVE nous a fait 

parvenir un devis pour un montant de 785 

û. 

 

¶ Madame PIT, chargée de mission énergie 

¨ la CCLO, sõest d®plac®e sur la commune 

afin de visualiser les contraintes sur les 

logements locatifs ainsi que la garderie et 

la cantine. Lõobjectif ®tant principalement 

lõisolation de nos deux appartements. Nous 

avons pris contact avec un bureau dõ®tude 

afin quõil nous propose des solutions 

tec hniques et un estimatif financier.  

 

¶ Le conseil municipal a demandé un devis à 

la société Audiomaster afin de reprendre 

la sonorisation intérieure et extérieure de 

lõ®glise. Les travaux, dõun montant de 3 766 

û TTC seront terminés début 2015 . 
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Les Amis de Saint Laurent participeront au 

financement  à hauteur de 2  500 û. 

 

¶ Une extension couverte au niveau du lieu 

de stockage du mobilier de la salle 

polyvalente sera réalisée en 2015. Cet 

agrandissement permettra aux  

associations dõutiliser des planchas et 

autres moyens de chauffage sous abri. De 

plus, cette extension sera également 

utilis®e par lõassociation de chasse lors des 

battues. Un moyen de mieux mutualiser 

cuisine, chambre froide et mobilier.  

Lõentreprise MARTINS MARQUES a été 

retenue pour les travaux de maçonnerie 

(3630 û TTC) et lõentreprise P£AN pour la 

cr®ation de lõappentis (5 551 û TTC). 

 

¶ Après avoir consulté différentes 

entreprises pour surveiller la qualité de 

lõair int®rieur dans lõ®cole, le Laboratoire 

des Pyrénées et Landes a été retenu pour 

un montant de 1 652 û TTC. 

 

 

BERGES DU CLAMONDÉ 
 

Le Syndicat mixte du Bassin du gave de 

PAU a effectué un état des berges du 

clamondé. Cette expertise vient en 

complément des travaux réalisés au 

printemps 2014 suite aux fortes crues de 

lõhiver 2013.  

 

Il convient de reprendre, en accord  

financier avec les propriétaires,  plusieurs 

endroits de son parcours  : 

-propriété privée de Mme DIZABEAU  

-propriété privée de M. et Mme 

LARTIGAUT (face au stade municipal)  

-en amont de la propriété TATHIEU 

(partie communale)  

Le financement des travaux, en partie 

subventionné, est à la charge des 

propriétaires des berges.  

  

La propriété DIZABEAU  : coût des travaux 

7510 û, part ¨ la charge du propri®taire 

5257 û 

 

La propriété privée LARTIGAUT  : coût des 

travaux 4  100û, part ¨ la charge du 

propri®taire 2870 û 

 

Partie communale en amont de la propriété 

TATHIEU  : coût des travaux 3  900 û, part 

à la charge de la commune 2730û.  

Les travaux ont été attribués au 

groupement dõentreprises LAFFITTE-

SOTRAVOS. 

 

 

CANTINE SCOLAIRE
 

Le Restaurant Municipal dõORTHEZ, suite ¨ 

consultation, a été retenu pour la 

fourniture des repas à la cantine scolaire 

de CASTETIS p our la période du  1er 

septembre 2012 au 31 août 2015. Au 1 er 

septembre 2014, le Restaurant municipal 

dõORTHEZ nous a augmenté le prix du 

repas de 5% pour le porter ¨ 3,29 û TTC. 
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Le Conseil Municipal a décidé de répercuter 

en partie cette augmentation sur l es 

familles et de fixer le prix du repas  à 3,20 

û.

 

MA COMMUNE MA SANTÉ  

 
Nous avons joint à ce bulletin un feuillet 

traitant de mutuelle.  

 

LõAssociation ç Actiom  » propose des 

tarifs int®ressants pour ceux qui nõont pas 

de mutuelle ou pour ceux qui voudra ient en 

changer ou payer moins cher.  

Cõest un courtier en assurance, accr®dit® 

par la Mairie, qui vous renseignera et vous 

fera une étude personnalisée.  

 

Pour plus dõinformations, vous pouvez vous 

renseigner auprès du secrétariat de mairie.  

  

REPAS DES A INÉS  
  

Le Conseil Municipal avait d®cid® dõinnover 

en invitant nos aînés à un repas préparé par 

le traiteur SIMON , lõanimation avait ®t® 

confié à notre DIDI  « national  ». Un grand 

merci à lui pour la joie et la bonne humeur 

quõil communique. 

 

Ce sont 74 personnes qui ont répond u 

présentes en ce vendredi 12 décembre. A 

la sortie, un moment de  partage et de 

convivialité a satisfait grand nombre de 

participants.  

 

Pour les a´n®s qui nõont pas pu °tre 

présents, le traditionnel coli s leur a été 

apporté par un é lu et un membre du comité 

des fêtes.  
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ACTUALITE DE LA COMMUNAUTE DE  COMMUNES 

DE  LACQ- ORTHEZ 
 

HARMONISATION DE LA COLLECTE DES D ÉCHETS 
 

 

La communauté de communes de Lacq-

Orthez a engagé une démarche 

dõharmonisation de son service de collecte 

des déchets ménagers.  

 

En raison des 2 fusions successives, la 

CCLO composée de 61 communes gère des 

collectes tr¯s diff®rentes dõun secteur 

géographique à un autre. Il fallait revoir le 

mode de collecte des déchets pour que 

tous les usagers de ce nouveau te rritoire 

disposent du même service.  

Les élus ont souhaité maintenir un service 

de proximité et de qualité.  

Vous serez bien entendu largement  

informés des changements qui 

interviendront à partir du 1 er avril 2015. 

Vous recevrez de la documentation 

explicati ve. 

Mais dõores et d®j¨, voici les principaux 

changements. 

Actuellement, vous disposez à la maison 

dõun bac roulant r®serv® ¨ tous les 

emballages recyclables, sauf le verre. 

Celui-ci restera collecté tous les 15 jours, 

en revanche, le jour nõest pas encore défini.  

Un nouveau bac destiné à la collecte de vos 

ordures ménagères, vous sera distribué 

lors dõune permanence de distribution 

organisée sur notre  commune le mardi 10 

février de 16h30 à 20h00 à la salle 

polyvalente . A compter du 1 er avril, il sera 

collecté une fois par semaine. La capacité 

de ces bacs sera bien entendu adaptée au 

nombre de personnes vivant dans le foyer.  

Ces bacs seront collectés devant chez vous 

sauf bien sûr contrainte technique 

(exemple : impossibilité pour le camion de 

passer). 

 

Pour le verre, pas de changement, il faudra 

que vous lõameniez dans les colonnes ¨ verre 

qui seront repositionnées  sur la commune. 

Une ¨ lõentr®e du stade, une autre au bas 

du chemin de Martène et une troisième à 

c¹t® de lõ®glise de Noarrieu. Ces colonnes 

seront à disposition d es castétisiens et des 

balansenais. 

Comme vous le savez, le centre de tri ne 

peut pas trier le verre et les débris de 

verre empêchent le recyclage des autres 

emballages. Le verre ne peut donc pas être 

collecté en mélange avec les autres 

emballages ménagers. 

De même, le verre ne peut pas être 

mélangé avec les ordures ménagères car il 

ne brûle pas et en plus il est recyclable à 

lõinfini lorsquõil est collect® s®par®ment.  

Dõo½ ce mode de collecte particulier gr©ce 

aux colonnes à verre.  

 

Le t ri des déchets pour un meilleur 

traitement et une valorisation 

satisfaisante est essentiel  ; toutes les 

conditions seront avec ce nouveau 

dispositif, réunies, pour y parvenir.  

Nous comptons sur vous. 
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LA CYBER- BASE 
 

Acheter sur Internet en toute sécurité  

Le réseau Cyber -base Lacq Orthez vous 

accompagne dans votre utilisation 

dõInternet et du ç numérique » en général. 

Cette fois, nous allons aborder le thème 

des achats sur Internet, de plus en plus 

fréquents.  

Lõachat sur internet nõest pas plus risqué 

quõun achat traditionnel en boutique mais 

n®cessite dõobserver quelques r¯gles de 

sécurité assez simples. En effet, tout 

comme vous nõach¯teriez pas un article ¨ 

une personne inconnue dans la rue, sur le 

Web, il apparaît nécessaire de connaître la 

cré dibilité du site marchand. De même, 

vous ne donnerez en aucun cas votre code 

de carte bancaire pour un achat sur 

internet car vous ne le donnez jamais dans 

la vie réelle.  

Appliquer sur le Net les règles de sécurité 

que nous nous imposons dans la vie réelle 

constitue le premier comportement à avoir 

mais, afin de sécuriser au mieux vos achats 

numériques, vous trouverez ci -après les 

règles spécifiques à observer.  

 1/ Achetez seulement sur des sites 
connus et reconnus.  

¶ Prenez des renseignements sur la 

crédibili té du site marchand  avec 

lequel vous allez traiter  : est - il lié à 

une société connue et sérieuse  ? Les 

articles de journaux le concernant 

sont - ils bons ? Est - il bien perçu 

dans les forums ?  

¶ Pour cela, nõh®sitez pas ¨ faire une 

recherche sur internet et à l ire les 

avis. 

Recherchez les mentions légales  : 

Nom de la société, adresse postale, 

t®l®phone du service clienté 

¶ Regardez sur le site internet tous 

les renseignements sur les 

conditions de la vente, de la 

livraison.  

 2/ Utilisez un système de transaction 
sécurisé  

¶ Assurez - vous que le site dispose 

dõun espace de paiement s®curis®. 

Pour cela, vous pouvez identifier un 

site sécurisé en regardant votre 

barre dõadresse au moment du 

paiement. Le nom du site doit être 

précédé de la mention «  http s » (à 

la place de http), le «  s » signifiant 

sécurisé. Ceci nõassure en rien la 

fiabilité du marchand mais protège 

uniquement la transaction de 

« regards indiscrets  ».  

¶ Avant de remplir le formulaire 

concernant les détails de votre 

carte bancaire (numéro, date de 

validité et  cryptogramme de trois 

chiffres figurant au dos de la carte, 

en aucun cas votre code), vous 

devez pouvoir facilement identifier 
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sur ce formulaire lõ®tablissement 

bancaire qui gère le paiement.  

¶ Assurez -vous dõutiliser une 

procédure 3D Secure ou e -carte 

bleue 

(voir explication sur le blog  : cc-

lacqorthez.fr/cyberbase)  

3/ Assurez - vous que votre commande a 
bien été enregistrée  

¶ Conservez précieusement le 

document récapitulant votre 

commande et les conditions de 

livraison et de paiement. En général 

tous les sites  sérieux prévoient ce 

document ou renvoient une 

confirmation par courriel (e -mail). 

¶ Dans tous les cas faites une copie -

écran de la commande, juste avant 

votre validation. Faites un coller  des 

informations dans un document 

texte (Openoffice writer, Word, 

notepad,) et imprimez -le. 

4/ Signalez immédiatement tout problème 
à votre banquier  

Si vos coordonnées ont été utilisées 

frauduleusement malgré les conseils ci -

dessus, et que vous êtes bien en possession 

de votre carte bancaire, votre 

responsabilit® nõest pas engagée. 

Dès que vous constatez un débit injustifié 

sur votre relevé de compte, signalez -le 

immédiatement par écrit à votre banquier.  

5 / Cas des sites de ventes entre 
particuliers.  

Lorsque vous achetez sur un site de 

particuliers, les caractéristiques du  produit 

doivent être clairement indiquées et les 

frais de port doivent être pris en compte 

dans le prix de vente.  

Dans le cas dõune vente entre particuliers, 

sachez que vous ne disposez pas du droit 

de rétractation.  

À noter  : en cas de litige, si la vente  a eu 

lieu entre deux particuliers domiciliés dans 

des pays diff®rents, cõest le r®gime 

juridique du pays du vendeur qui sõapplique. 

Si des doutes persistent ou si vous 

d®sirez obtenir plus dõinformations, 

nõh®sitez pas ¨ venir rencontrer un 

animateur du r éseau Cyber - base qui 

répondra à vos divers questionnements.  

Réseau Cyber-base Lacq-Orthez  

05 59 71 71 16 -    

cyberbases@cc-lacqorthez.fr  

Infos, lieux, horaires  :  

cc-lacorthez.fr/cyberbase  

Le Réseau Cyber-base est un service de  
votre Communauté de communes. 
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CASTETIS, UN CHARMANT VILLAGE  
 

CASTETIS A TRAVERS LES ANS   

(D'après les écrits de René CANGRAND)  
 

Nous allons reprendre les écrits de René 

CANGRAND, pour parler cette fois ci des 

voies de communications.  

 "Pendant des siècles, le Chemin 

Royal  passait au châtea u, le contournant 

vers Orthez. T andis que vers PAU, il 

empruntait "la carrère" et le chemin de 

Vignolles vers Arthez, par les coteaux 

d'Argagnon. Les routes de Crêtes, vers 

MORLAAS (anc ienne capitale du Béarn et 

MORLANNE ou MONTANER (château x 

féodaux) étaient peut être plus 

sécurisantes que celles des plaines.  

 Vint le temps où  l'impulsion fut 

donnée à la création de nouvelles routes, 

plus directes et plus carrossables. En 

décembre 1753, un document indique qu'il a 

été procédé à l'arpentage et à l'estimation 

d'un terrain pris à Pierre MOUTET 

FORTIS, pour l'implantation de la grande 

route.  De semblables opérations eurent 

lieu sur d'autres terrains qu'elle devait 

traverser, il s'agit de l'actuelle RD 817 (Ex 

RN 117, ndr) traversant notre commu ne.  

 Avant son implantation, il est écrit: 

"le chemin reliant Gouze et Argagnon est 

étroit et en mauvais état, surtout dans la 

montée". L'original du document fait 

mention du "droit d'emparance". Dans la 

langue usuelle, le verbe emparer signifiait 

protége r, clôturer. En d'autres expressions 

il est synonyme d'accaparer tel n'est pas le 

cas ici. Ce droit de clôturer se payait 12 

livres l'arpent nous dit le document.  

 Une déclaration du roi du 25 Mai 

1783 (Louis  XVI  ndr ) rappelle l'abolition 

du droit de par cours pour le bétail. 

Jusqu'alors, les terres pouvaient supporter 

le parcours des bêtes d'autrui, sauf 

pendant la période d'occupation par les 

culture s. La divagation des bêtes 

provoquait des dégâts, donc des querelles, 

donc des procès.  

 Vint alors le tem ps où l'on pouvait 

clôturer les parcelles par des fossés et des 

talus surmontés de haies. Les exigences de 

notre modernisation agricole ont mis à mal 

le travail de nos aïeux.  

 En 1756, la communauté est tenue 

de construire un pont en bois sur la grande 

route, au gué de Rivehaute. Ce bien petit 

ruisseau qui sert de limite entre Castétis 

et Orthez devait se traverser 

ordinairement à gué mais la nouvelle route 

nécessitait un pont. D'ou travaux donnés à 

l'adjudication.  

 Castétis a toujours été caractérisé 

par la coexistence avec le quartier 

Noarrieu, que l'on appela it très souvent 

quartier de la S t Jean, en référence au 

patronage de son église. Il faut rappeler 

que ce quartier, partie intégrante de la 

commune de Castétis, était du point de vue 

du culte religieu x, érigé en paroisse; avec 

un curé titulaire ayant une partie de 

Balansun en annexe. A partir de 1790, il n'y 

eut plus qu'une seule paroisse."  
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FENÊTRE OUVERTE SUR 
 

LE STAGE DE S IMON LABORDE AU  TEXAS  

 
Tout dõabord peux- tu expliquer pourquoi 

tu es par ti au Texas  ? 

Pour avoir mon diplôme, mon école demande 

aux étudiants de passer au moins 12 

semaines ¨ lõ®tranger pendant nos ®tudes. 

Pour que ce soit plus simple pour nous, 

lõ®cole a des partenariats avec dõautres 

écoles dans le monde entier. Je suis donc  

all® ¨ lõUniversit® dõAustin dans le cadre de 

mes études. Là-bas jõai suivi des cours 

équivalents ¨ ceux que jõaurais eu en 

restant ¨ Toulouse, ainsi jõai continu® ¨ 

valider ma formation française, tout en 

am®liorant mon niveau dõanglais. 

 

 
 

Comment sõest passée ton arrivée là -

bas ? 

Avant lõarriv®e il a fallu organiser le 

d®part, d¯s lors que jõai eu lõaccord pour 

partir. Visa, logement, billets, il y a eu pas 

mal de démarches à réaliser et pas 

toujours en français. Une fois arrivé à 

Austin il a fallu all er ¨ lõappartement et le 

meubler un peu. Ensuite je me suis inscrit 

aux cours auxquels je voulais assister. Ça 

fait un peu bizarre de se dire que lõon a le 

choix et non pas un programme imposé 

comme en France. Jõai quand m°me choisi 

des cours cohérents ave c mon cursus 

français pour valider mon diplôme et ne pas 

être dépassé à mon retour à Toulouse.  

 

 
 

Les cours sont différents de ce que tu 

as en France  ? 

Le contenu est sensiblement le même, une 

formule mathématique reste une formule. 

Cõest dans la forme que cõest diff®rent, les 

professeurs sont beaucoup plus proches de 

leurs étudiants. Nous avions des cours 

magistraux et ensuite le bureau de chaque 

professeur ou de leur(s) assistant(s) nous 

étaient ouverts pour nous aider, 

notamment pour les «  devoirs maison ». 

Jõavais 14h de cours par semaine mais 

beaucoup de travail personnel après.  

Une diff®rence importante cõest quõil nõy a 

pas vraiment de notion de classe, vu que 

chacun choisit ses cours, ceux qui étaient 

avec moi en cours de dynamique ne lõ®taient 

pas forcément en cours de résistance des 

matériaux.  

 

Où vivais - tu  ? 

Jõ®tais en colocation dans un appartement 

avec un turc, un saoudien qui ne parlait 

quasiment pas anglais, et un autre étudiant 

de mon école à Toulouse. Les logements 

sont chers là -bas, alors l es colocations sont 

très répandues. Nous avions chacun notre 

chambre et notre salle de bain. En fait, 

hormis avec le français, on ne voyait pas 

trop les autres colocataires. Cõ®tait moins 

drôle que dans le film lõauberge espagnole ! 
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As-tu rencontr® dõautres français là -

bas ? 

Oui, il y avait dõautres ®tudiants de lõ®cole 

et puis on a fait dõautres rencontres au fur 

et à mesure  de nos sorties.  

 

Et les américains sont sympathiques  ? 

Il y a de tout, mais Austin est une ville 

avec beaucoup dõ®tudiants, lõambiance est 

relativement détendue. En général, quand 

ils remarquent que tu es étranger ils 

viennent te poser des questions sur ton 

pays, tes coutumesé et puis tu ne les 

reverras plus. Jõai aussi remarqu® que les 

américains sont quand même beaucoup plus 

discipl inés que nous, dans la rue ou en 

voiture par exemple, et moins agressifs 

aussi. Ils sont très patriotes, on voit 

souvent le drapeau Texan ou Américain, ils 

chantent lõhymne national avant chaque 

match de sport, la main sur le cïur. 

 

 
 

Sont - ils très sporti fs ou du moins 

supporters  ? 

Dans le monde étudiant oui, beaucoup de 

personnes courent ou ont une activité 

physique : il y a des salles de sports dans 

quasiment toutes les résidences, le 

gymnase de lõuniversit® donne accès à 

®norm®ment dõinfrastructures gra tuits  aux 

®tudiants. En revanche, sur lõensemble de la 

population, on voit de très grosses 

différences. Mais sinon oui, ce sont de 

grands fans de sport, ils sont passionnés et  

 

 

assidus pour suivre leurs équipes locales. 

Cõest parfois plus du spectacle que du sport 

il y a beaucoup dõanimations avant et 

pendant les match es. Ils sont même 

transcend®s quand il sõagit de foot 

américain, tout en restant très 

respectueux, un bel exemple à suivre de ce 

côté là  ! 

 

Un exemple où il ne faut pas les suivre  ? 

Sur la bouffe, l¨ cõest nõimporte quoi !!! Il s 

mangent  nõimporte quoi (enfin, beaucoup de 

fast food) nõimporte quand, des 

restaurants sont ouverts 24h sur 24, ils 

servent d es sodas ultra sucrés à volonté 

cõest gras et tr¯s sal®. Cõest pour cela aussi 

que lõon voit beaucoup dõob¯ses. 

 

Tu as eu le temps de profiter un peu, ou 

tu nõas fait quõ®tudier ? 

Non et heureusement, il fallait quand même 

profiter dõ°tre l¨-bas je nõy retournerai 

pas tous les jours  !!! 

Jõai visit® les grandes villes du Texas 

(Dallas, San Antonio, Houstoné) et la 

Nouvelle-Orléans. Je suis allé voir des 

matches de foot américain, de basket, du 

rodéo. Coup de chance, le grand prix de 

formule 1 a  eu lieu à Austin durant mon 

s®jour, jõai pu voir les qualifications. Il y a 

eu aussi un festival de musiq ue. Avant mon 

retour jõai profit® dõ°tre aux Etats Unis 

pour aller à New -York et Washington.  

 

Ton plus mauvais souvenir  ? 

Euhé quelques soucis organisationnels mais 

rien de bien grave  ! 

 

Ton meilleur souvenir alors  ? 

Dur dõen sortir un en particulier mais  je 

dirai  le road -trip avec Samuel et deux 

autres français. On est allé dans le Big 

Bend, un parc naturel superbe proche des 

décors de film. Il y a des ours et des 

pumas (nous ne les avons pas vus et ce nõest 

pas si mal !). On est monté au sommet du 

plus haut pic du parc, cõ®tait magnifique. On 

a fait plus de 2400km de route en trois  
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jours à travers le Texas. La maréchaussée 

locale nous a arrêté  (comme dans les films) 

et nous avons percuté un chevreuil avec la 

voiture de location  !!! Aujourdõhui on en 

r igole mais sur le coup on a eu quelques 

mont®es dõadr®nalineé a fait des 

souvenirs. 

 

 
 

Quels sentiments tu as eu à ton retour à 

Castétis  ? 

Un peu déçu que se soit terminé mais 

content de retrouver la famille, les copains 

et la bonne cuisine de maman. 

 

Quels sont tes projets maintenant que tu 

es rentré  ? 

Il va falloir reprendre les cours à Toulouse, 

je vais me remettre au sport et reprendre 

le foot pour les week -ends où je serai à 

Castétis.  

 

Prêt à repartir  ? 

Bien sûr  ! 
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RUBRIQUE VERTE  
  

MONOXYDE  DE CARBONE 

 

Comment prévenir les intoxications  ? 
 

Le monoxyde de carbone (Co) est un gaz 

toxique inodore, invisible et non irritant.  

Il provoque maux de tête, nausées et 

vertiges, et peut être mortel en quelques 

minutes dans les cas les plus graves.  

Il e st la première cause de mortalité par 

gaz toxique en France avec une centaine de 

décès par an. 

 

Quõest ce que le monoxyde de carbone ? 

 

Sa pr®sence r®sulte dõune combustion 

incomplète quelque soit le combustible 

utilisé  : bois, butane, charbon, essence, 

fi oul, gaz naturel, pétrole, propane. Il se 

diffuse tr¯s vite dans lõenvironnement 

Il agit comme un gaz asphyxiant, très 

toxique, qui, absorbé en quelques minutes 

par lõorganisme, se fixe sur lõh®moglobine. 

0,1% de CO dans lõair tue en une heure. 

 

Comment survient une intoxication  ? 

 

Dans une majorité des cas, les accidents 

résultent de  : 

- la mauvaise évacuation des produits de 

combustion (conduit de fumée obstruée)  

-lõabsence de ventilation dans la pi¯ce o½ 

est install® lõappareil 

-du d®faut dõentretien des appareils de 

chauffage  

 

- la vétusté des appareils  

- la mauvaise utilisation de certains 

appareils 

 

Quels sont les appareils à surveiller et 

comment les entretenir  ? 

 

Tous les types dõappareils sont concern®s : 

- les chaudières (bois, charbon, gaz, fioul)  

- les chauffe -eau 

- les inserts de cheminées, poêles  

-les chauffages mobiles dõappoint 

- les cuisinières  

- les moteurs automobiles dans les garages  

- les groupes électrogènes à essence ou à 

fioul  

- les appareils type barbecue ou plancha  

 

Que faire en cas dõaccident ? 

 

-aérer immédiatement les locaux en 

ouvrant les portes et fenêtres  

-faire évacuer les locaux et vider les lieux 

de leurs occupants  

-appeler les secours  :  

Pompiers : 18      

SAMU  : 15 

 

Pour plus dõinformations : 

http://www.interieur.gouv.fr
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LES DETECTEURS DE FUMEE  
 

Les d®tecteurs de fum®e quõon appelle 

aussi DAAF, permettent de lutter contre 

les incendies domestiques, les plus 

meurtriers se produisant la nuit.  

Mais attention, il faut sõ®quiper dõun 

appareil sûr et fiable qui détecte les 

dépar ts de feu à temps.  

L'obligation d'équipement qui entrera en 

vigueur le 08 Mars 2015, s'impose à 

l'occupant du logement, qu'il soit 

propriétaire ou locataire  (voir encadré).  

Comme cet appareil peut sauver des vies, 

autant franchir le pas sans attendre.  

 

QUELQUES CONSEILS  

-Ne pas se fier aux démarcheurs. Une 

proposition d'installation se fera toujours 

au prix fort, alors que c'est très simple à 

mettre en place. Ces démarchages peuvent 

aussi s'accompagner de propositions 

d'entretien totalement inutiles. La s olution 

la plus simple est de l'acheter vous même 

dans les grandes surfaces ou magasins de 

bricolage, et ce, sans se ruiner, de 

nombreux modèles sont vendus entre 10 et 

20 û. 

-L'appareil doit porter le marquage CE et la 

norme NF EN 14604  

 

 

 

 

-Se méfier aussi des options pas toujours 

utiles : Mise en sourdine temporaire ou 

mode silence, interconnexion, utilisation 

caravane ....... A vous de juger  de leur 

opportunité, mais souvent c'est du superflu 

qui en augmente le prix.   

-Tous les détecteurs sont fournis avec pile. 

-Sa durée de vie annoncée est de 1 an si 

cõest une pile alcaline, 5 ans si cõest une pile 

lithium. Dans tous les cas, une alarme se  

déclenche quand la pile approche de la fin 

de charge, il faut alors la changer sans 

attendre.  

 

INSTALLATION  

L'appareil s'installe de préférence au 

plafond, dans des endroits stratégiques 

(entrée de couloir ou haut d'escalier 

menant aux chambres.....). Si le logement 

possède plusieurs niveaux, il est conseillé 

d'installer au moins 1 détecteur par niveau.  

Fixez votre détecteur au plafond au centre 

de la pièce, en cas d'impossibilité sur un 

mur, entre 20 à 30 cm du plafond, éloigné 

de 60 cm des angles. Une fo is installé, il ne 

nécessite aucun entretien.   

Évitez cependant d'en installer : dans la 

salle de bain et dans votre garage, trop 

près des néons et de la ventilation, dans 

une pièce poussiéreuse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES BOUCHONS D'AMOUR  

 

Détecteurs de fumée  : des changements depuis mars 2014  

Qui doit l'installer  ? 

Depuis le décret du 10 janvier  2011 et jusquõau printemps 2014, cõ®tait ¨ lõoccupant du logement 

dõinstaller le d®tecteur et dõen assurer lõentretien, quõil soit locataire ou propri®taire. Les seules 

exceptions concernaient les locations saisonnières, les logements meublé s, les logements de fonction 

et les foyers -logements, o½ cõ®tait alors au propri®taire dõinstaller le d®tecteur de fum®e. 

  

Changement depuis la loi Alur  

Mais la loi Alur (loi pour lõacc¯s au logement et un urbanisme r®nov®) du 24 mars 2014 a changé la 

donne. D®sormais, cõest au propri®taire dõ®quiper le ou les logements quõil met en location. 

Dans les locations en cours, le propriétaire bailleur est tenu de fournir le détecteur de fumée au 

locataire ou de lui en rembourser lõachat. 

  

Qui doit lõentretenir ? 

Cõest ¨ lõoccupant du logement, donc cette fois au locataire sõil sõagit dõun logement lou®, dõentretenir le 

détecteur de fumée, de changer les piles et de le remplacer si besoin le jour où il ne fonctionne plus.  

Il y a cependant quelques exceptions. Da ns les locations saisonnières, les logements meublés, les 

logements de fonction et les foyers -logements, cõest au propri®taire dõentretenir le d®tecteur de 

fumée. 

 



17 

Les BOUCHONS DõAMOUR 
 

« Embellissez la vie des personnes 

handicapées grâce à un geste simple et 

écologique » telle est la devise de 

l'association « Les Bouchons d'Amour  » qui 

vient en aide aux personnes en situation de 

handicap. 

En France : acquisition de matériel pour 

handicapés (fauteuils roulants, chiensé), 

opérations humanitaires ponctuelles.  

A lõ®tranger : participation de lõAssociation 

dans le cadre dõop®rations humanitaires. 

 
 

Un bouchon, un sourire  

Initialement appelée "Un bouchon: un 

sourire", lõassociation a ®t® cr®®e le 19 

f®vrier 2001 ¨ lõinitiative de lõhumoriste 

Jean-Marie BIGARD qui en est toujours  le 

parrain.  

En 2005,  lõassociation "les bouchons 

dõamour" a remplac® lõassociation "un 

bouchon: un sourire". Le logo reste le 

même. 

Revenus de lõassociation 

Vente de BOUCHONS PLASTIQUES DE 

BOUTEILLES DE BOISSONS:   

 Les principes  fondamentaux  sont de 

collecter les bouchons en plastique qui sont 

vendus 200 euros la tonne à la société de 

recyclage ERYPLAST, située en Belgique  

Les bouchons,  sont transformés en 

p a l e t t e s  p l a s t i q u e  a p p e l é e s 

progressivement à remplacer les palettes 

en bois actuellement utilisées. Ces palettes 

en plastique ont une durée de vie de 300 

ans et sont recyclables ¨ lõinfini. 

Tous les membres de lõassociation, que ce 

soit au niveau départemental, régional ou 

national, sont enti¯rement b®n®voles. Il nõy 

a pas de budget de fonctionnement. 

Lõargent issu de la vente des bouchons est 

reversé  intégralement . 

60 tonnes de bouchons = 1 chien 

dõassistance (14 000 û) 

Entre 30 et 100 tonnes = 1 fauteuil roulant 

(entre 10 000 et 30 000 û) 

 

Avec un geste simple nous pouvons tous 

ensemble aider les pers onnes en situation 

de handicap. On compte sur vous, partagez 

l'inf ormation . 

Lõobjectif est de mobiliser le maximum de 

personnes (écoles, entr eprises, comités 

dõentreprise, magasins, grandes surfaces, 

...) 

 

Pour vous associer à ce soutien, trouvez 

un lieu  de collec te en contactant 

lõassociation les « Bouchons dõAmour », 

ou en vous rapprochant de votre mairie.  

 

http://www.handichiens.org/Comment-nous-aider.html
http://www.handichiens.org/Comment-nous-aider.html
http://www.handichiens.org/Comment-nous-aider.html
http://www.handichiens.org/Comment-nous-aider.html
http://www.bouchonsdamour.com/l-association/coordonnees
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Les bons bouchons 

Les bouchons acceptés sont:  

les bouchons alimentaires : eau, lait soda, 

huile, vinaigre, vin, compote, crème 

fraîche...  

les bouchons ménagers : liquide vaisselle, 

produits dõentretien, lessive, 

assouplissants, aérosols... 

les bouchons de cosmétiques : 

déodorants, laque, parfum...  

les bouchons de produits dõhygiène: 

dentifrice, shampoing, produits douche...  

les couvercles en plastique : chocolat et 

café en poudre, moutarde...  

divers : les boites de pellicule photos, les 

ïufs Kinder... 

Ces bouchons sont acceptés à condition 

quõils ne contiennent pas de fer, de carton 

ou de papier. Cependant, ils peuvent être 

mis apr¯s enl¯vement de lõ®l®ment interdit. 

A noter que la colle utilisée par les 

fabricants est ¨ base dõh®v®a, ce qui est 

tout à fait compatible avec le recyclage.  

ATTENTION: les bouchons ne doivent pas 

dépasser 12 cm de diamètre.  

Les bouchons REFUSÉS sont:  

les bouchons de produits chimiques  

hautement toxiques  

les bouchons de sécurité : d®tergentsé 

les bouchons de médicament s 

 

Lors du Noël du Mini Basket le 20 

décembre 2014 , les jeunes basketteurs 

de 45 cl ubs du département ont récolté  

263 kilos de bouchons qui ont été remis 

à l'association les Bouchons d'Amour 

basée à ARTIX r eprésentée par 

Monsieur VENTE son  président.  
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ECOLE PUBLIQUE ð 

REGROUPEMENT BALANSUN - CASTETIS  

Cycle 1  

Pâtisserie à la maternelle  

Au mois de novembre, toujours sur le 

thème de la nourriture, dans la classe 

maternelle de Castétis, nous avons travaillé  

autour des pommes. Pour terminer ce 

projet, nous avons préparé en classe un 

crumble aux pommes.  

Après avoir fait la liste des ingrédients 

nécessaires, nous avons demandé aux 

parents des Petite s Section s de nous 

fournir de la farine, du beurre, du sucre, 

du sucre vanillé et des pommes: merci aux 

mamans et papas qui ont été très réactifs!  

Nous avons lu la recette que la maîtresse 

avait apportée et nous avons joué aux 

pâtissiers:  

Mathieu: « On a enlevé le t rognon et les 

pépins des pommes.»  

Emma: « On a épluché les pommes. »  

Robin: « On les a coupées en mille 

morceaux et on les a mises dans le plat. »  

Bastien: ç On a coup® le beurre et on lõa 

fait fondre. »  

Naëlle: « On a ajouté le sucre et la vanille 

et on a mélangé. »  

Mathis: « On a mesuré la farine e t on lõa 

versée. »  

Jeanne: « On a mélangé avec les doigts 

pour faire comme du sable. »  

Killian: « On a mis le sable par -dessus les 

morceaux de pommes. »  

Gabin: « On a mis le plat dans le four. »  

 
 

é Et le lendemain, le moment tant attendu 

de la dégust ation est arrivé!  

Cõ®tait d®licieux. Bravo les petits 

pâtissiers!  

 

 

 
 

 

 


